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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions de lôarticle R.123-9 du Code de 

lôUrbanisme. 

 

ARTICLE 1 - CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL 

DôURBANISME 
 

Le présent règlement s'applique sur la totalité du territoire de la commune de Santeny, aux 

constructions nouvelles et à tout aménagement de constructions existantes, ainsi qu'aux clôtures. 

 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A LôEGARD DôAUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A LôOCCUPATION DES SOLS 
 

1) Les r¯gles g®n®rales dôurbanisme : les articles dôordre public 

 

Les règles de ce Plan Local dôUrbanisme se substituent ¨ celles ®nonc®es aux articles R. 111-2 à R. 

111-24 du Code de l'Urbanisme dites Règles Générales de l'Urbanisme à l'exception des articles 

suivants qui restent applicables et dont la rédaction, ici reproduite, est celle en vigueur lors de 

l'approbation du PLU :  

 

Article R. 111-2 du Code de lôUrbanisme (C. urb) : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté 

que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 

salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou 

de son implantation à proximité d'autres installations ». 

 

Article R. 111-4 C. urb : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ». 

 

Ar ticle R. 111-26 C. urb : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter 

les préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du Code de 

l'Environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des 

conséquences dommageables pour l'environnement. » 

 

Article R. 111-27 C. urb : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 

 

2) Servitudes dôutilit® publique 

 

Sôajoutent aux r¯gles propres du P.L.U. les prescriptions prises au titre de législations spécifiques 

concernant les servitudes dôutilit® publique, affectant lôutilisation ou lôoccupation du sol, créées en 

application de législations particulières.  
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Conform®ment ¨ lôarticle L. 152-7 du code de lôurbanisme ç Après l'expiration d'un délai d'un an à 

compter, soit de l'approbation du plan local dôurbanisme, soit s'il s'agit d'une servitude dôutilit® 

publique nouvelle d®finie ¨ lôarticle L 151-43, de son institution, seules les servitudes annexées au 

plan peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a 

été approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou complétant la liste 

mentionnée à l'article L 151-43, le délai d'un an court à compter de cette publication. ». 

 

En conséquence et conform®ment ¨ lôarticle L 151-43 du Code de lôUrbanisme, les servitudes dôutilit® 

publique affectant lôutilisation du sol et figurant sur une liste dress®e par d®cret en Conseil dôEtat font 

lôobjet dôune annexe au présent P.L.U. 

 

3) Autorisations dôurbanisme 

 

Ar ticle L. 421-6 C. urb : « Le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé que si les 

travaux projetés sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires relatives à l'utilisation 

des sols, à l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions, l'assainissement des 

constructions et à l'aménagement de leurs abords et s'ils ne sont pas incompatibles avec une 

déclaration d'utilité publique. 

 

Le permis de démolir peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de nature à compromettre la protection ou la mise 

en valeur du patrimoine bâti, des quartiers, des monuments et des sites. » 

 

 Article L. 421-7 C. urb : « Lorsque les constructions, aménagements, installations et travaux font 

l'objet d'une déclaration préalable, l'autorité compétente doit s'opposer à leur exécution ou imposer des 

prescriptions lorsque les conditions prévues à l'article L. 421-6 ne sont pas réunies. » 

 

4) Lotissements 

 

Artic le L. 442-9 C. urb : « Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, 

notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature 

réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix 

années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert 

par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 

 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de 

s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 

d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès 

au logement et un urbanisme rénové. 

 

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les 

rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des 

parties communes. 

 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la création de 

jardins mentionnés à l'article L. 115-6. 

 

Toute disposition non réglementaire ayant pour objet ou pour effet d'interdire ou de restreindre le droit 

de construire ou encore d'affecter l'usage ou la destination de l'immeuble, contenue dans un cahier des 

charges non approuvé d'un lotissement, cesse de produire ses effets dans le délai de cinq ans à compter 

de la promulgation de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 précitée si ce cahier des charges n'a pas fait 

l'objet, avant l'expiration de ce délai, d'une publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier. 

 

La publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier est décidée par les colotis conformément 

à la majorité définie à l'article L. 442-10 ; les modalités de la publication font l'objet d'un décret. 
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La publication du cahier des charges ne fait pas obstacle à l'application du même article L. 442-10.» 

Ar ticle L. 442-11 C. urb : «Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 

d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager un lotissement ou à la 

décision de non-opposition à une déclaration préalable, l'autorité compétente peut, après enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et 

délibération du conseil municipal, modifier tout ou partie des documents du lotissement, et notamment 

le règlement et le cahier des charges, qu'il soit approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance 

ces documents avec le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au regard 

notamment de la densité maximale de construction résultant de l'application de l'ensemble des règles 

du document d'urbanisme.» 

 

5) Règle de réciprocité d'implantation des bâtiments par rapport aux bâtiments agricoles 

 

Article L. 111-3 du code rural : « Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent 

à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des 

habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit 

être imposée à ces derniers à toute nouvelle construction précitée à usage non agricole nécessitant un 

permis de construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 

 

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de celles 

qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de constructions 

agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme ou, dans les 

communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du conseil municipal, prise après 

avis de la chambre d'agriculture et enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l'environnement [...] 

 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être 

autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour 

tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où des 

règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième alinéa. (...) ». 

 

6) Secteurs archéologiques 

 

En application de l'article R. 523-1 du code du patrimoine, les opérations d'aménagement, de 

construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur 

importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne 

peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de 

conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la 

consistance des opérations d'aménagement. 

 

En application de l'article R. 523-8 du code du patrimoine, en dehors des cas prévus au 1° de l'article 

R. 523-4, les autorités compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages ou travaux mentionnés 

au même article, ou pour recevoir la déclaration mentionnée au dernier alinéa de l'article R. 523-7, 

peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation du 

patrimoine archéologique dont elles ont connaissance. 
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7) Autres règles 

 

Article L111-19 C. urb : Nonobstant toute disposition contraire du plan local d'urbanisme, l'emprise 

au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes d'un commerce soumis 

à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue aux 1° et 4° du I de l'article L. 752-1 du code de 

commerce et à l'autorisation prévue au 1° de l'article L. 212-7 du code du cinéma et de l'image animée, 

ne peut excéder un plafond correspondant aux trois quarts de la surface de plancher des bâtiments 

affectés au commerce. Les espaces paysagers en pleine terre, les surfaces réservées à l'auto-partage et 

les places de stationnement destinées à l'alimentation des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables sont déduits de l'emprise au sol des surfaces affectées au stationnement. La surface des 

places de stationnement non imperméabilisées compte pour la moitié de leur surface. 

 

Article L111-20 C. urb : Lorsqu'un établissement de spectacles cinématographiques soumis à 

l'autorisation prévue aux articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du cinéma et de l'image animée n'est pas 

installé sur le même site qu'un commerce soumis aux autorisations d'exploitation commerciale prévues 

à l'article L. 752-1 du code de commerce, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux 

aires de stationnement annexes de cet établissement de spectacles cinématographiques ne doit pas 

excéder une place de stationnement pour trois places de spectateur. 

 

Article L111-21 C. urb : Les dispositions des articles L. 111-19 et L. 111-20 ne font pas obstacle aux 

travaux de réfection et d'amélioration ou à l'extension limitée des bâtiments commerciaux existant le 

15 décembre 2000. 

 

Article L151-31 C. urb : Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les 

véhicules motorisés, cette obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à 

disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres 

en auto-partage, dans des conditions définies par décret. 

 

Article L151-33 C. urb : Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les 

véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 

immédiat.  

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 

peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations 

en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 

terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 

l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 

répondant aux mêmes conditions.  

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou 

d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, 

elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

Article L111-11 C. urb : Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de 

l'aménagement projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, 

d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte du projet, le 

permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente n'est pas en mesure 

d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service 

public ces travaux doivent être exécutés. 

Lorsqu'un projet fait l'objet d'une déclaration préalable, l'autorité compétente doit s'opposer à sa 

réalisation lorsque les conditions mentionnées au premier alinéa ne sont pas réunies. 

Les deux premiers alinéas s'appliquent aux demandes d'autorisation concernant les terrains aménagés 

pour permettre l'installation de résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 

utilisateurs. 

Un décret en Conseil d'Etat définit pour ces projets les conditions dans lesquelles le demandeur 

s'engage, dans le dossier de demande d'autorisation, sur le respect des conditions d'hygiène et de 

sécurité ainsi que les conditions de satisfaction des besoins en eau, assainissement et électricité des 

habitants, le cas échéant, fixées par le plan local d'urbanisme. 
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES  
 

Le territoire couvert par le P.L.U. est divisé en zones urbaines (dites zones U) et en zone à protéger 

(dite zone N pour naturelle et zone A pour agricole). En outre, sur le document graphique figurent les 

emplacements réservés aux voies et ouvrages publics (R.123.11 et R.123-12 du C.U), les terrains 

classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer (L.113-1 du C.U). 

 

1) Les zones urbaines auxquelles sôappliquent les dispositions des différents chapitres du titre II sont 

les zones : UA, UB, UC, UE, UX. 

 

2) Les zones ¨ urbaniser auxquelles sôappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du titre III 

sont les zones : AUX. 

 

3) Les zones à protéger auxquelles sôappliquent les dispositions du titre IV sont la zone agricole A et 

la zone naturelle N. 

 

ARTICLE 4 ï CONTENU DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 

Outre la délimitation des zones urbaines (U), agricoles (A) et naturelles et forestières (N), les 

documents graphiques comportent notamment : 

 

¶ des emplacements r®serv®s aux voies et ouvrages publics, aux installations dôint®r°t g®n®ral et 
aux espaces verts ; 

¶ des espaces boisés classés existants ou à créer (régis par les articles L. 113-1 et suivants du 

Code de lôUrbanisme) ; 

¶ des liaisons douces existantes (r®gies par lôarticle L.151-38 du Code de lôurbanisme) ; 

¶ des éléments paysagers et patrimoniaux identifiés conformément aux articles L. 151-19 et L. 

151-23 du Code de lôUrbanisme, soumis aux règles énoncées dans le chapitre « Dispositions 

communes à toutes les zones » Article I « Dispositions particulières pour la protection du 

cadre bâti et naturel ». 

 

ARTICLE 5 - ADAPTATIONS MINEURES  
 

Les règles et servitudes d'urbanisme définies par ce Plan Local dôUrbanisme ne peuvent faire l'objet 

d'aucune dérogation, à l'exception des "adaptations mineures" rendues nécessaires par la nature du sol, 

la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. Ces adaptations sont 

motivées par l'autorité compétente. 
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CHAPITRE 2  : DISPOSITIONS COMMUNES A 

TOUTES LES ZONES 

 

ARTICLE 1  : DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LA PROTECTION DU 

CADRE BATI ET NATUREL  
 

Protection du cadre bâti 

 

Les éléments bâtis repérés par une trame spécifique au titre du patrimoine d'intérêt local (en 

application de l'article L. 151-19 du Code de lôUrbanisme) sur le plan de zonage, sont soumis aux 

règles suivantes : 

 

a tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être 

conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt ; 

a en application de l'article R. 421-28 du Code de lôUrbanisme, la d®molition partielle dôun 

bâtiment, ensemble de bâtiments ou mur repéré est interdit. 

 

Protection du cadre naturel 

 

Les éléments constitutifs du cadre naturel repérés par une trame spécifique sur le plan de zonage se 

répartissent de la manière suivante : 

 

a les espaces boisés classés ; 

a les plantations d'alignement et arbres à conserver. 

 

Les prescriptions qui se rapportent à ces différentes catégories d'espaces paysagers figurent dans le 

tableau suivant : 

 

Catégories Prescriptions 

Espace Boisé Classé 

(EBC) ï L. 113-1 du C. urb 

Les espaces boisés classés sont soumis à l'article L. 113-1 du Code de 

l'Urbanisme : le classement interdit tout changement d'affectation ou 

tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 

conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant 

toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la 

demande d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II 

du titre Ier livre III du Code Forestier. 

Espace Paysager - Articles L. 

151-19 et L. 151-23 C. urb 

Préservation des espaces paysagers nécessitant un entretien régulier.  

 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage 

identifié en application des articles L. 151-19 et L. 151-23 du Code de 

lôUrbanisme et non soumis ¨ un r®gime dôautorisation doivent faire 

lôobjet dôune d®claration pr®alable en vertu de lôarticle R 421-23 du 

Code de lôurbanisme. 

Plantation dôalignement et arbre 

à conserver- Articles L. 151-19 

et L. 151-23 C. urb 

Les lin®aires de plantations dôalignement et les arbres rep®r®s sur les 

documents graphiques doivent être conservés. Les prescriptions sont 

celles prévues à l'article L. 113-1 du code de l'urbanisme (EBC).   

Lisière des espaces boisées de 

plus de 100 ha 

Les lisières boisées doivent être protégées. En dehors des sites urbains 

constitués, toute nouvelle urbanisation ne peut être implant®e quô¨ une 

distance dôau moins 50 m des lisières des massifs boisés de plus de 100 

ha. 
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Par ailleurs, figure en annexe du PLU un guide de lôarbre (cahier de recommandation) quôil 

conviendra de consulter avant tout projet.  

 

ARTICLE 2 - LA RECONSTRUCT ION APRES SINISTRE 
 

La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée 

dès lors qu'il a été régulièrement édifié. 

 

ARTICLE 3 - LES LOTI SSEMENTS ET LES PERMIS VALANT DIVISION 

FONCIERE 
 

En d®rogation de lôarticle R.151-21 du Code de lôurbanisme, dans le cas d'un lotissement ou dans celui 

de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le plan local d'urbanisme 

sont appréciées au regard de chacun des lots. 

 

ARTICLE 4 ï DISPOSITIONS RELATIVES A LôISOLATION PAR LôEXTERIEUR 

 
Les dispositifs d'isolation par lôext®rieur visant une amélioration de la performance énergétique des 

bâtiments peuvent être réalisés dans les reculs imposés aux articles 6 et 7 du présent règlement. 

 

ARTICLE 5 ï EDIFICATION DES CLOTURES  
 

L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable en application de lôarticle R. 421-12-d du 

Code de lôUrbanisme. 
 

ARTICLE 6  ï PERMIS DE DEMOLIR  
 

Les démolitions sont soumises à permis de d®molir dans les conditions ®nonc®es par lôarticle L. 421-3 

du Code de lôUrbanisme. 

 

ARTICLE 7 - DESTINATION DES LOCAUX  
 

Ces destinations doivent °tre prises en compte pour lôapplication du présent règlement et de ses 

documents graphiques. 

 

Seules sont prises en considération les destinations correspondant à des droits réels ou certains établis 

par le droit ou l'usage ; les décisions et actes administratifs résultant de la législation relative aux 

changements d'usage de locaux sont notamment pris en compte. 

Pour la d®termination de la destination dôun ensemble de locaux pr®sentant par leurs caract®ristiques 

une unité de fonctionnement et relevant dôun m°me gestionnaire, il est tenu compte exclusivement de 

la destination principale de ces locaux, sous réserve des dispositions particulières précisées ci-après 

(logements de fonction, ateliers dôartistes, commerce, entrep¹ts, artisanaté). 

 

Habitation : 

Cette destination comprend tous les logements, y compris les logements de fonction, les loges de 

gardien, les chambres de service, les résidences pour étudiants, les résidences pour personnes âgées 

non médicalisées. Elle exclut les logements visés dans la d®finition de lôh®bergement h¹telier.  

 

Hébergement hôtelier : 

Cette destination comprend les ®tablissements commerciaux dôh®bergement class®s, ou ayant vocation 

¨ lô°tre, de type h¹tels,  r®sidences de tourisme ou r®sidence services. Une construction relève de cette 

destination lorsque, outre le caractère temporaire de lôh®bergement, il comporte le minimum dôespaces 

communs permettant la fourniture de services propres aux hôtels (restaurant ou blanchisserie, accueil 
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é). Elle comprend également les logements meublés donnés en location qui ne relèvent pas de 

lôarticle L.632-1 du Code de la construction et de lôhabitation. Elle inclut les chambres dôh¹tes. 

 

Bureaux : 

Cette destination comprend les locaux et annexes dépendant d'organismes publics ou privés ou de 

personnes physiques et où sont exercées principalement des fonctions telles que direction, gestion, 

®tudes, conception, informatique, recherche et d®veloppement, etcé , en r®f®rence ¨ lôarticle R.520-1-

1 du code de lôurbanisme. Exemple : professions lib®rales, avocat, m®decin,é 

 

Commerce : 

Cette destination comprend les locaux affect®s ¨ lôachat et ¨  la vente de produits ou de services et 

directement accessibles à la clientèle, et leurs annexes (à l'exception des locaux relevant de la 

destination artisanat définie ci-après). 

Pour être rattachés à cette destination, les locaux dôentreposage ne doivent pas repr®senter plus de 1/3 

de la surface de plancher totale. 

Exemples : restaurant, agence immobili¯re, compagnies dôassurances pour la partie bureau de vente. 

Par contre les locaux accueillant les activités de direction et de gestion entrent dans la catégorie 

bureaux. 

 

Artisanat : 

Ensemble des entreprises immatricul®es au r®pertoire des m®tiers en lôapplication du d®cret 98-

247(version consolidée au 2 juillet 2010) relatif à la qualification artisanale et au répertoire des 

métiers, et qui emploient des personnes exerçant une activité professionnelle indépendante de 

production, de transformation, de réparation ou de prestation de service relevant dôactivités figurant 

sur la liste établie en annexe du même décret. (cf. ci-après). Les entreprises artisanales doivent avoir 

un nombre de salariés inférieur ou égal à 10 à la création. 

Pour être rattachés à cette destination, les locaux dôentreposage ne doivent pas représenter plus du tiers 

de la surface totale de plancher. 

Sont rattach®s ¨ cette destination les ateliers dôartistes sauf si il y a utilisation dô®quipements lourds et 

de procédés de façonnage industriels (exemple : pont roulant, machines-outils de d®coupe et dôusinage 

du métal) 

Les nuisances pour le voisinage, bruit, mouvements de véhicules, permettent également de distinguer 

lôactivit® industrielle de lôactivit® artisanale. 
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Industrie : 

Ensemble des activités collectives de production de biens ¨ partir de mati¯res brutes, ¨ lôaide de travail 

et de capital : ce sont celles qui correspondent au secteur secondaire, y compris lôindustrie du b©timent 

et des travaux publics, en r®f®rence ¨ lôarticle R.520-1-1 du code de lôurbanisme. Bien quôon parle 

parfois dôindustries extractives (par opposition aux industries de transformations), les activités 

minières font partie du secteur primaire (production de matières premières ou brutes) et ne 

ressortissent pas de lôindustrie. De m°me, lôartisanat se distingue de lôindustrie en ce quôil ne concerne 

que des activités individuelles ou familiales. 

 

Entrepôt : 

Cette destination comprend les locaux dôentreposage et de reconditionnement de produits ou de 

matériaux. Sont assimilés à cette destination tous locaux dôentreposage liés à une activité industrielle, 

commerciale ou artisanale lorsque leur taille représente plus de 1/3 de la surface de plancher totale, et 

de façon plus générale tous locaux recevant de la marchandise ou des matériaux non destinés à la 

vente aux particuliers dans lesdits locaux. 

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif : 

Il sôagit de lôensemble des installations, des r®seaux et des constructions (de gestion publique ou 

privée), qui permettent dôassurer à la population résidante et aux entreprises, les services collectifs 

dont elles ont besoin. Cette destination concerne notamment : 

- Les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux 

destinés principalement à l'accueil du public ; 

- Les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services de secours, de 

lutte contre l'incendie et de police (sécurité, circulation...) ; 

- Les crèches et haltes garderies ; 

- Les établissements dôenseignement maternel, primaire, secondaire, technique ou professionnel ; 

- Les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche, et les établissements 

dôenseignement sup®rieur ; 

- Les établissements judiciaires ; 

- Les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), cliniques, 

dispensaires, centres de court et moyen séjour, résidences pour personnes âgées médicalisées... ; 

- Les ®tablissements dôaction sociale ; 

- Les résidences sociales ; 

- Maison de retraite, même si elle est gérée par une personne privée 

- Les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées de façon permanente 

pour y donner des concerts, des spectacles de vari®t®s ou des repr®sentations dôart dramatique, lyrique 

ou chorégraphique ; 

- Les établissements sportifs ; 

- Les lieux de culte ; 

- Les parcs dôexposition ; 

- Les attractions dôun parc de loisirs 

- Les bâtiments ou installations techniques conçus spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou 

de services urbains ; 

- Les locaux destinés à héberger des entreprises dans le cadre dôune politique de soutien ¨ lôemploi 

(h¹tels dôactivit®, p®pini¯res, incubateurs) ; 

- Les « points-relais è dôint®r°t collectif pour la distribution des marchandises ; 

- Les ambassades, consulats, légations, organisations internationales publiques et institutions 

supérieures de l'État. 

 

Les résidences tourisme sont exclues de cette catégorie. 

 

Exploitation agricole ou forestière : 

Lôexploitation agricole ou foresti¯re est une unit® ®conomique, dirigée par un exploitant, mettant en 

valeur la surface minimum dôinstallation. Cette surface minimum dôinstallation est fix®e par arr°t® 

ministériel selon les types de cultures. 
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Toute activité non citée dans la liste de définition sera intégrée dans la catégorie dont elle se 

rapprochera le plus. 

 

ARTICLE 8 - LEXIQUE  

 
Les définitions apportées ci-dessous à titre informatif résultent des lois, décrets, circulaires opposables 

¨ la date dôapprobation du PLU. Elles ne peuvent pr®valoir sur les d®finitions réglementaires apportées 

notamment dans le Code de lôUrbanisme. 

 

ACCES 

Lôacc¯s particulier est la partie de terrain poss®dant les caract®ristiques dôune voie mais ne desservant 

quôune seule unit® fonci¯re (pouvant comprendre plusieurs logements). Il est situé à la limite de la 

voie. 

 

ACROTÈRE 

Mur ou muret en maçonnerie au-dessus d'une toiture terrasse ou en pente. 

 

AFFOUILLEMENT DE SOL  

Extraction de terre qui doit faire lôobjet dôune autorisation si sa superficie est sup®rieure ¨ 100 mĮ et si 

sa profondeur excède 2 mètres. 

 

ALIGNE MENT  

Lôalignement est la limite entre le terrain dôassiette du projet et le domaine public, une voie privée ou 

un emplacement réservé. 

 

ARBRE DE HAUT  DEVELOPPEMENT  

Arbres dont le tronc mesure au moins 40 cm de circonférence à 1,5 m du sol et qui atteint au moins      

4 m de hauteur. 

 

ATTIQUE  

Niveau terminal d'une construction en toiture terrasse situé au-dessus de la corniche. Ce niveau ne 

devra pas excéder 70 % de la surface de plancher du niveau inférieur. Le retrait de ce niveau devra être 

au minimum de 3 m par rapport aux façades des étages inférieurs. 

BATIM ENTS ANNEXES A LôHABITATION 

Les b©timents annexes ¨ lôhabitation sont situ®s sur une m°me unité foncière que le bâtiment principal, 

mais sont affect®s ¨ un autre usage que lôhabitation. Ils peuvent être attenants ou non au bâtiment 

principal, mais sont sans communication intérieure avec celui-ci. Il peut sôagir de garages, dôabris de 

jardin, de piscines, de buchers, de serres, chaufferie, cellier, abri à vélo, local poubelle. 

Toute affectation dôhabitation est exclue. 

 

CAMPING CARAVANING  

Établissement public ou privé mettant des terrains à la disposition des campeurs ou propriétaires de 

caravanes, dans des conditions administratives qui lui sont propres. A distinguer des terrains de 

stationnement des caravanes habitées ou non. 

 

CARRIÈRE  

Lieu d'extraction de matériaux de construction (pierre, roche, sable). L'ouverture d'une carrière est 

soumise à autorisation préalable. 

 

CLÔTURE  

Une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux propriétés : propriété 

privée et domaine public, ou deux propriétés privées (elle est alors élevée en limite séparative des deux 

propriétés). Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois être 

édifiée en retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des r¯gles dôalignement. 

 



Commune de Santeny  Å  Plan Local dôUrbanisme Å R¯glement 

  15 

Ne constitue en revanche pas une cl¹ture au sens du Code de lôUrbanisme un ouvrage destiné à séparer 

diff®rentes parties dôune m°me unit® fonci¯re en fonction de lôutilisation par le m°me propriétaire de 

chacune dôelles : espace habitation - espace activité - espace cultivé ; etc. 

La clôture comprend les piliers et les portails. 
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COMBLES et ETAGES COURANT   

Est considéré comme comble habitable et non comme étage courant, les niveaux présentant 

simultanément les caractéristiques suivantes : 

¶ La hauteur du pied droit ¨ lôint®rieur du volume habitable, mesur® du plancher ¨ la naissance 

du rampant de la toiture, doit être inférieure à 90 cm, 

¶ La hauteur intérieure du plafond au faitage doit être au moins égale à 1.80m. 
 

 

 
 

 
 

CONSTRUCTION 

Tout bâtiment et assemblage solide de matériaux, même ne comportant pas de fondations (article L. 

421-1 C. urb), indépendamment de la destination ;  

Tous travaux,  installations, ouvrages qui impliquent une implantation au sol, une occupation du sous-

sol ou en surplomb du sol. 

 

CONSTRUCTION PRINCIPALE  

Bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou bâtiment le plus 

important dans un ensemble de bâtiments ayant la même fonction. 
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CONTIGU  

Des constructions ou terrains sont contigus lorsquôune façade, un pignon ou une limite sont 

directement en contact lôun avec lôautre. Des constructions seulement reli®es par un ®l®ment 

architectural tel quôun portique, porche, escalier ou angle de construction, etc., ne constituent pas des 

constructions contiguës. 

 

DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE  

Côest un acte administratif qui d®clare utile pour lôint®r°t g®n®ral la r®alisation dôun projet. Cet acte est 

pris après que le projet ait été soumis à enquête publique. Il permet à la collectivité publique 

dôacqu®rir les terrains n®cessaires ¨ la r®alisation de lôop®ration soit par accord amiable, soit à défaut 

par voie dôexpropriation. 

 

DISTANCE 

Les distances se mesurent horizontalement et à angle droit entre tout point d'un mur et le point le plus 

proche de la limite séparative. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN  

Outil foncier permettant au titulaire de ce droit de se porter acquéreur prioritaire sur tout ou partie des 

zones urbaines et des zones à urbanis®es, dans lôobjectif de mettre en îuvre un projet urbain, une 

politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, 

de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des 

locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou 

dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine 

bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

 

Tout propri®taire dôun bien soumis au droit de préemption urbain doit informer le titulaire des cessions 

envisagées sur les secteurs concern®s et peut lui proposer lôacquisition de ce bien, sans toutefois le 

mettre en demeure dôacqu®rir. 

 

ELAGAG E DES ARBRES EN LIMITE DE PROPRIE TE 

Les articles 671 et 672 du code civil interdisent aux propriétaires d'avoir des arbres d'une hauteur 

excédant 2 mètres à moins de 2 mètres de leur limite de propriété et à moins de 50 centimètres pour les 

autres plantations. Si ces distances ne sont pas respectées, le voisin peut, sans avoir à justifier d'un 

préjudice ou à invoquer un motif particulier, exiger l'arrachage ou l'élagage des plantations. 

 

EMPLACEMENT RESERVE  

Emprise désignée par le PLU comme devant faire lôobjet dans lôavenir dôune acquisition par une 

collectivité publique dans le but de r®aliser un ®quipement public ou dôint®r°t g®n®ral (ex : ®cole,é.) 

ou des op®rations de voirie (cr®ation, ®largissement, é). Le terrain devient alors inconstructible pour 

toute autre opération, seules des autorisations à titre précaire peuvent éventuellement y être accordées 

au propriétaire. 

 

EMPRISE AU SOL 

Côest la surface au sol que tous les b©timents occupent sur le terrain : elle correspond ¨ la projection 

verticale hors îuvre de la ou des constructions au sol. 
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Sont exclus de lôemprise au sol: 

- Les saillies traditionnelles, éléments architecturaux et balcons  

- Les éléments de modénature tels que les bandeaux et corniches 

- Les simples débords de toitures, sans encorbellement ni poteaux de soutien 

 

 

 
 

EMPRISE ET PLATE FORME DôUNE VOIE  

Lôemprise dôune voie publique est d®limit®e par lôalignement. Elle se compose de la plate-forme 

(partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules automobiles et des piétons) et de 

ses annexes (fossé, talus). 
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EMPRISES PUBLIQUES 

Cette notion recouvre tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies publiques : places 

et placettes, voies ferrées, cours d'eau domaniaux, canaux, jardins publics, etc. 

 

ÉQUIPEMEN TS TECHNIQUES 

Éléments d'une construction qui revêtent un caractère technique. Il peut s'agir notamment de 

transformateurs EDF, de machineries d'ascenseurs, de centrales de climatisation, de chaufferies, etc. 

 

EXHAUSSEMENT DE SOL 

Elévation du niveau du sol naturel par remblai qui doit faire lôobjet dôune autorisation si sa superficie 

est supérieure à 100 m² et si sa hauteur excède 2 mètres. 

 

EXTENSION 

Lôextension consiste en un agrandissement de la construction existante pr®sentant des dimensions 

inférieures à celle-ci. Lôextension peut °tre horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

 

FAÇADES 

Chacune des faces verticales en ®l®vation dôun b©timent. Elles comprennent la façade principale, la 

façade arrière et les façades latérales (le plus souvent appelées pignons). 

 

FAITAGE  

Ligne de jonction supérieure de deux pans de toiture, inclinés suivant des pentes opposées. 

 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT (ICPE) 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des 

pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains. Le régime de classement 

est défini en fonction du seuil indiqué dans la nomenclature des installations classées. 

 

JARDIN DôAGREMENT 

Un jardin dôagr®ment est un espace privatif attenant à une habitation contenant des végétaux 

dôagr®ment ou dôutilit®, plantes ornementales ou potagères, cultivés en pleine terre ou hors sol. 

 

JOUR DE SOUFFRANCE 

Un jour de souffrance est une ouverture qui doit uniquement laisser passer la lumière, sans permettre 

le regard. 

Le nombre de pièce par logement est calculé de la façon suivante : une pièce par chambre et une pièce 

pour le salon. SI le logement compte deux salons séparés, ceux-ci comptent pour deux pièces. Toutes 

les pièces en eau (cuisine, salle-de-bainé) ne sont pas comptabilis®s dans le calcul. 

 
LAMBREQUIN  

Dispositif dôoccultation dô®l®ments techniques. 
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LIMITES  SEPARATIVES 

Il sôagit des limites de propriété autres que celles situées en bordure des voies publiques ou privées. 

Elles sont de deux types :  

¶ Les limites s®paratives aboutissant ¨ lôespace de desserte (ou les limites s®paratives 

latérales) sont celles qui se recoupent avec lôalignement. 

¶ Les limites séparatives de fond de parcelles sont les autres limites du terrain. 

 

 

 
 

 

LOTISSEMENT   

Division dôune propri®t® fonci¯re en vue de lôimplantation ou de la transformation de b©timents. La 

cr®ation dôun lotissement est subordonnée à une autorisation préalable. 

 

MISE EN DEMEURE DôACQUERIR  

Lorsquôun terrain est situ® dans un emplacement r®servé, son propriétaire peut demander au 

bénéficiaire de cet emplacement (commune, Département, Etat,é.) de le lui acheter dans un délai 

dôun an. 

 

NIVEAU  

Étage, y compris le rez-de-chaussée ; exemple : 4 niveaux = R + 3 étages. 

 

OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT D'ENSEM BLE 

Constituent des opérations d'aménagement d'ensemble les procédures ou dispositifs opérationnels 

suivants : les zones d'aménagement concerté (ZAC), les lotissements, les permis valant division, les 

permis groupés. 
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OPERATION DE CONSTRUCTIONS GROUPEES 

Ensemble de construction faisant lôobjet dôune demande de permis de construire pr®sent®e par une 

seule personne physique ou morale en vue de lô®dification de plusieurs constructions sur un même 

terrain, celui-ci pouvant ou non faire lôobjet dôune division en propriété ou en jouissance. 

 

ORIEL  

Fenêtre en encorbellement faisant saillie sur une façade. 

 

OUVERTURES DANS LES MURS (notion de jour) 

 Ces notions sont définies par le Code Civil  : 

Article 676 : 

« Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer 

dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant. 

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer dont les mailles auront un décimètre (environ trois 

pouces huit lignes) d'ouverture au plus et d'un châssis à verre dormant. » 

Article 677 

« Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-six décimètres (huit pieds) au-dessus du 

plancher ou sol de la chambre qu'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaussée, et à dix-neuf décimètres 

(six pieds) au-dessus du plancher pour les étages supérieurs. » 

 

Lôhabitant doit pouvoir recevoir de la lumière mais ne doit pas pouvoir regarder.  
 

 
 

OUVRAGES EN SAILL IE 

Oriels, balcons, auvents, corniches, garde-corps, rambardes, escaliers extérieurs, cheminées, 

canalisations extérieures, etc. 

 

PARCELLE  

Côest la plus petite portion du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un numéro et 

rattachée à une section cadastrale.  
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PIGNON et MUR PIGNON 

 

 

Le pignon est la partie supérieure et triangulaire d'un mur qui 

supporte la charpente du toit. Dans l'acception moderne, le mur 

pignon est souvent situé comme mur mitoyen en opposition au mur 

de façade principale dans la rue. Il peut alors être le support d'une 

toiture terrasse et ne pas avoir de sommet triangulaire, avoir une 

gouttière s'il est sous une croupe, et avoir des fenêtres s'il n'est pas 

en vis-à-vis. 

 

 

PLANCHER  

Paroi horizontale constituant le sol d'un étage. 

 

PLEINE TERRE  

Un espace de pleine terre est un espace de jardin végétalisé, support de biodiversité ou se développe la 

faune et la flore, qui doit permettre lôinfiltration des eaux et qui ne dispose dôaucun traitement de sol 

autre que la terre. Un espace est considéré comme « de pleine terre » au sens du présent règlement 

lorsque quôil nôexiste aucun ®l®ment b©ti ou ouvrage sous sa surface. 

Nôentrent pas dans la d®finition de la pleine terre les espaces de terrasses, acc¯s piétons, piscines et 

abords, circulation et stationnement des véhicules, quel que soit le traitement. 

Les ouvrages dôinfrastructures situ®es en profondeur (r®seaux, canalisations) ne sont pas de nature à 

remettre en cause un espace de pleine terre. 

 

RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

Elle s'entend à l'identique en respectant les volumes et les prospects existants avant sinistre. 

L'exemption sous-entend que le pétitionnaire peut s'affranchir du règlement pour le reconstruire s'il 

respecte l'aspect architectural, l'implantation, et les volumes de la construction détruite. Toutefois, il ne 

sera pas fait référence à l'identique si la nouvelle construction respecte des articles du règlement que 

l'ancienne construction ne respectait pas. 

 

SABLIÈRE  

En charpente, une sablière est une poutre placée horizontalement à la base du versant de toiture, sur le 

mur de façade. Elle correspond à ce qui est également appelé la ligne d'égout. 

 

SECTEUR 

Ensemble des terrains appartenant ¨ une zone du PLU auxquels sôappliquent, outre le r¯glement 

valable pour toute la zone, certaines règles particulières. 

SOUS-SOL 

Étage de locaux souterrains ou enterrés situés au-dessous du rez-de-chaussée d'une construction. 

  

SURFACE DE PLANCHER 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

¶ des surfaces correspondant ¨ lô®paisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fen°tres donnant sur lôext®rieur ; 

¶ des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

¶ des surfaces de plancher dôune hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
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¶ des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 

y compris les rampes dôacc¯s et les aires de manîuvres ; 

¶ des surfaces de plancher des combles non aménageables ; 

 

 














































































































































































